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Comité permanent des finances de la Chambre des communes – Consultations pré-budgétaires 2013 

Ce mémoire est soumis par : 

une organisation  Nom de l’organisation: _____________________________________________ 

ou  

un individu    Nom: ___________________________________________________________ 

Sujet :  

* Recommandation 1 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 

 

 

 

Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 
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Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de la mise en œuvre de votre recommandation. 

 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc. 

 

Sujet :  

Recommandation 2 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 
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Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 

 

Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de votre recommandation. 

 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc. 

 

Sujet : 

Recommandation 3 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 
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Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 

 

Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de votre recommandation. 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc  
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Inscrivez ici toute explication complémentaire sur votre ou vos recommandations.

 

*Veuillez noter que vous devez obligatoirement proposer une recommandation. 

 

 


	Nom de lorganisation: 
	Nom: Donald K. Johnson, O.C. LLD
	rec1: Nous recommandons que le gouvernement modifie la Loi de l'impôt sur le revenu en exemptant les dons de bienfaisance sous la forme d'actions d'entreprises privées et de biens réels de l'impôt sur les gains en capital. Cette mesure mettrait à profit l'énorme succès de la mesure budgétaire de 2006 qui a aboli l'impôt sur les gains en capital applicables aux dons de valeurs mobilières désignées. Depuis 2006, les organismes de bienfaisance canadiens ont reçu plus d'un milliard de dollars chaque année en dons d'actions. Nous proposons que l'organisme de bienfaisance bénéficiaire ne puisse pas donner de reçu aux fins de l'impôt au donateur à moins d'avoir reçu le produit en espèces de la vente de l'actif.  
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	rec2: Ces propositions sont très avantageuses sur le plan fiscal du point de vue du gouvernement fédéral. En réduisant les dépenses de programme de 50 à 60 millions de dollars par année, le gouvernement permettrait à notre secteur caritatif d'avoir accès à 200 millions de dollars de financement sur plusieurs exercices du secteur privé. Ce financement sur plusieurs exercices aide à compenser le manque de financement pour les services sociaux, de santé, d'éducation, d'arts et de culture alors que tous les ordres de gouvernement se concentrent sur la réduction et l'élimination des déficits principalement par l'entremise de réduction des dépenses et de restrictions.
	rec3: Les bénéficiaires de ces mesures incluraient tous les intervenants du secteur sans but lucratif de chacune des régions et des provinces du Canada. Cela comprend les 2,1 millions de Canadiens employés dans nos hôpitaux, nos universités, nos organismes de services sociaux comme Centraide et nos organismes des arts visuels et de la scène, et les millions de Canadiens de l'ensemble du pays qui profitent des services essentiels fournis par notre secteur caritatif. 
	rec4: Ces mesures auraient une incidence positive sur la vie de tous les Canadiens en fournissant à notre secteur sans but lucratif 200 millions de dollars de financement de plus du secteur privé, chaque année, dans un avenir prévisible. Ce financement additionnel créerait certainement des emplois, aiderait nos organismes de bienfaisance à attirer les meilleurs talents et les plus éclairés et les aiderait à se transformer de « bons » organismes en « excellents » organismes. 
	rec5: 
	rec6: 
	rec7: 
	rec8: 
	rec9: 
	rec10: 
	rec11: 
	rec12: 
	rec13: La mise en œuvre de ces propositions serait une bonne politique publique pour un certain nombre de raisons, dont les suivantes :• Premièrement, les avantages pour le secteur caritatif l'emportent de loin sur les coûts pour le gouvernement fédéral. Un financement de 200 millions de dollars sur plusieurs exercices pour le secteur sans but lucratif à un coût fiscal de seulement 50 à 65 millions de dollars pour le gouvernement fédéral est une façon très avantageuse sur le plan fiscal pour le gouvernement de fournir des incitatifs fiscaux pour les dons de bienfaisance alors qu'il se concentre sur la réduction du déficit, principalement aux moyens de réduction des dépenses et de restrictions.• Ces mesures supprimeraient une actuelle iniquité de la Loi de l'impôt sur le revenu. Les entrepreneurs qui démarrent une entreprise, qu'ils font entrer en bourse et qui donnent une partie de leurs actions à un organisme de bienfaisance, reçoivent un crédit d'impôt pour don de bienfaisance et bénéficient d'une exemption d'impôt sur les gains en capital. D'autre part, les entrepreneurs qui démarrent une entreprise, qu'ils gardent privée et qui donnent des actions à un organisme de bienfaisance, doivent payer un impôt sur les gains en capital sur la différence entre leur base fiscale et la valeur de leurs actions au moment du don. Cette iniquité devrait être supprimée.• Ces mesures rendraient les règles du jeu égales en matière de financement pour notre secteur caritatif canadien qui livre concurrence à ses contreparties des États-Unis pour obtenir les meilleurs talents et les plus éclairés. À l'heure actuelle, les hôpitaux, les universités, les établissements de recherche et autres des États-Unis peuvent avoir accès à des dons du secteur privé d'individus et de sociétés qui ont des actifs à valeur accrue, y compris des valeurs mobilières cotées, des actions de sociétés privées et des biens réels. Les organismes de bienfaisance canadiens peuvent seulement avoir accès à des dons de biens en capital à valeur accrue sous la forme de valeurs mobilières cotées, parce que les donateurs potentiels d'actions de compagnies privées et de biens réels doivent payer actuellement un impôt sur les gains en capital sur leur don et évitent, par conséquent, de faire don de ces actifs.• Le financement public des services sociaux, de santé, d'éducation et des arts et de la culture permet à nos organismes sans but lucratif d'être « bons ». Généralement, les dons privés permettent à nos organismes de bienfaisance de se transformer de « bons » organismes en « excellents » organismes.• La mise en oeuvre de ces propositions dans le budget à venir enverrait un message très positif à tous les Canadiens. C'est l'une des quelques questions de politique publique sur lesquelles tous les partis peuvent s'entendre. Le chef de l'Opposition officielle et le critique en matière de finances du parti libéral ont exprimé publiquement leur soutien de principe envers ces mesures.• Dans son rapport de février 2013 à la Chambre des communes sur ses audiences relatives aux « Incitatifs fiscaux pour les dons de bienfaisance au Canada », le Comité des finances avait six recommandations, dont la première était : « Sous réserve de l’intention déclarée du gouvernement d’équilibrer le budget à moyen terme, que le gouvernement fédéral étudie la faisabilité de supprimer ou de réduire l’impôt sur les gains en capital provenant de dons de biens réels ou immeubles ou d’actions de sociétés privées faits à un organisme de bienfaisance, pourvu que le produit de l’aliénation soit donné à un organisme de bienfaisance au cours d’une période déterminée, et qu’il examine le coût d’une telle mesure. »     
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